
 Avry, le 14 avril 2026 

 

Renouvellement des commissions 

Pour la nouvelle période législative 2026-2031, les commissions communales doivent être 

renouvelées. Conformément à la loi, les membres des commissions financière, 

d’aménagement et des naturalisations sont élus par le Conseil général. Les membres des 

autres commissions sont nommés par le Conseil communal.  

Nous invitons les personnes intéressées à faire partie d’une des commissions 

mentionnées ci-dessous à s’annoncer jusqu’au 30 avril au moyen du talon 

réponse y compris les personnes déjà membres de la commission 

 

Commission des naturalisations (nommée par le Conseil général) 

L’attribution de cette commission est de prendre position à l’intention du Conseil communal 

sur toutes les demandes de naturalisation de personnes étrangères. A cet effet la 

commission  

• étudie les dossiers qui lui sont soumis dans le respect des dispositions cantonales et 

des conditions d’octroi de droit de cité communal et  

• entreprend toutes les démarches qu’elle juge utiles pour évaluer chaque demande et 

apprécier la personnalité, la situation et le degré d’intégration des candidats à la 

naturalisation (examen du dossier, demande de renseignements complémentaires, 

audition des candidats, etc.).  

La commission des naturalisations comprend 5 membres parmi les citoyens actifs domiciliés 

dans la commune. 

Commission d’animation (nommée par le Conseil communal) 

Avec la collaboration du service d’animation, cette commission s’affaire dans les 

manifestations villageoises, l’organisation des concerts et expositions mais aussi pour 

d’autres types de manifestations pour les aînés, les jeunes et les sportifs. Pour gérer le tout, 

des sous-groupes seront créés. 

Commission d’information (nommée par le Conseil communal) 

Composée de cinq membres, elle s’occupe des éditions d’AvryZoom 

Groupe Cité de l’Energie (nommé par le Conseil communal) 

Ce groupe de travail s’occupe de mettre en œuvre la politique énergétique de la commune. 

 .............................................................................................................................................  

Bulletin réponse à retourner à l’administration communale d’Avry, commune@avry.ch, 

Rte des Fontanettes 57, 1754 Avry-sur-Matran, jusqu’au 30 avril 2026 

Nom : ________________________________________  

 

Prénom : ______________________________________  

 

Je m’intéresse à être membre de la commission : __________________________________  


